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Message de la ministre
Le document « Loi sur l’équité en matière
d’emploi : Rapport annuel de 2014 »
donne un aperçu des progrès réalisés
par les employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale afin d’atteindre
l’égalité et l’équité en milieu de travail.

En favorisant une représentation
équitable des femmes, des Autochtones,
des personnes handicapées et des
membres de minorités visibles dans les
milieux de travail assujettis à la
législation fédérale, la Loi sur l’équité en
matière d’emploi aide les employeurs à
cerner et à éliminer les obstacles en
milieu de travail en mettant en oeuvre
des pratiques et des politiques justes.

Nos efforts portent leurs fruits. Le rapport
de 2014 indique que la représentation
des quatre groupes désignés s’est accrue
au cours de la dernière année. Veiller à
ce que la représentation de ces groupes
reflète leur disponibilité sur le marché du
travail demeure pour nous une priorité. 

À cette fin, le Programme du travail a
récemment lancé un programme de
subventions et de contributions intitulé 
« Possibilités en milieu de travail :
Éliminer les obstacles à l’équité ». Le
programme est conçu pour aider les
employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale visés par la Loi
sur l’équité en matière d’emploi à
améliorer la représentation des groupes
désignés au moyen de partenariats et de
stratégies adaptées à leur industrie. 

Le gouvernement continuera de travailler
avec les employeurs, les provinces et
territoires ainsi que les autres
intervenants, afin d’éliminer les obstacles
à l’emploi et de s’assurer que tous les
Canadiens bénéficient d’un accès
équitable aux possibilités qui existent.
Nous avons le devoir de veiller à ce que
les milieux de travail canadiens soient
équitables, sûrs et productifs.

Lorsque notre population active reflète la
diversité de notre pays, cela favorise
notre croissance économique et nous
permet de garantir la prospérité à long
terme de l’ensemble des Canadiens.   

L’honorable Dre K. Kellie Leitch,

C.P., O.Ont., députée
Ministre du Travail et 
ministre de la Condition féminine

Tous les Canadiens ont le droit de travailler dans

un milieu où leurs possibilités sont fondées sur

leurs compétences et capacités. Voilà pourquoi il

est important d’éliminer les obstacles à l’emploi 

et de permettre à tous les Canadiens de participer

pleinement au marché du travail.
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La ministre du Travail est chargée en vertu
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi
(la Loi) de soumettre au Parlement un
rapport sur l’état de l’équité en matière
d’emploi dans le secteur privé relevant 
de la compétence fédérale1. La Loi exige
que les employeurs du secteur privé
relevant de la compétence fédérale ayant
un effectif de 100 personnes ou plus
soumettent un rapport à la ministre au 
plus tard le 1er juin de chaque année. 
Loi sur l'équité en matière d'emploi :
Rapport annuel de 2014 regroupe 
les renseignements fournis par les
employeurs au1er juin 2014 et illustre 
les progrès que ces derniers ont réalisés
en 2013 pour obtenir un effectif équitable

pour les quatre groupes désignés : les
femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres des minorités
visibles.

Le taux de représentation est 
l’indicateur de progrès le plus courant. 
La représentation des groupes désignés 
est comparée à leur disponibilité sur 
le marché du travail. Des progrès sont
réalisés lorsque l’écart entre la
représentation d’un groupe et sa
disponibilité sur le marché du travail
diminue, ou lorsque la représentation 
du groupe surpasse sa disponibilité sur 
le marché du travail.

À propos des

données
Cette année marque la diffusion des
données sur la disponibilité sur le 
marché du travail tirées du recensement 
le plus récent et sur des enquêtes 
post-censitaires. Les données sur la
disponibilité sur le marché du travail
concernant les femmes, les Autochtones 
et les membres des minorités visibles sont
obtenues à partir de l’Enquête nationale
auprès des ménages (ENM) menée par
Statistique Canada en 2011. Les données
relatives aux personnes handicapées sont
obtenues grâce à l’Enquête canadienne
sur l’incapacité (ECI) de 2012, également
menée par Statistique Canada.

«  La présente loi a pour objet de réaliser
l’égalité en milieu de travail de façon que nul
ne se voie refuser d’avantages ou de chances
en matière d’emploi pour des motifs
étrangers à sa compétence et, à cette fin, de
corriger les désavantages subis, dans le
domaine de l’emploi, par les femmes, les
autochtones, les personnes handicapées et
les personnes qui font partie des minorités
visibles, conformément au principe selon
lequel l’équité en matière d’emploi requiert,
outre un traitement identique des personnes,
des mesures spéciales et des
aménagements adaptés aux différences.  »

- Article 2 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi

Introduction

1 On entend par employeurs du secteur privé les sociétés
d’État et autres organismes fédéraux.
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La représentation correspond à la part
occupée par les groupes désignés dans une
portion de la population apte au travail 

(p. ex. l’effectif global du secteur privé sous
réglementation fédérale, le secteur bancaire

ou une banque en particulier).

La disponibilité sur le marché du
travail fait référence au pourcentage
des membres des groupes désignés
dans la population apte au travail 

qui pourraient être recrutés 
par les employeurs.

Taux de disponibilité sur le marché du travail antérieurs et plus récents
pour chacun des groupes désignés

Malgré la diffusion des nouvelles données sur la disponibilité sur le marché du travail, 
il y a toujours un décalage lorsqu’on mesure les écarts de représentation, car la
représentation de 2013 est comparée aux données sur la disponibilité de l’ENM de
2011 et de l’ECI de 2012.

L’ENM de 2011 et l’ECI de 2012 indiquent que la disponibilité sur le marché du travail
a augmenté pour tous les groupes à l’exception des personnes handicapées. L’évolution
de la disponibilité sur le marché du travail pour chacun des groupes désignés est
indiquée ci-après.

* selon le Recensement et l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006

** selon l’ENM de 2011 et l’ECI de 2012

3,1 %

15,3 %

3,5 %

4,9 %4,9 %

Femmes 48,2 %47,9 %

17,8 %

Taux antérieurs* Taux les plus récents**

Autochtones

Personnes handicapées

Membres des minorités visibles
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2 Un effectif est considéré comme étant « pleinement

représentatif » lorsque la représentation des membres des
groupes désignés est égale à leur disponibilité respective
sur le marché du travail.

Section 1 – Bilan de l’année
En 2013, la représentation des quatre
groupes désignés a connu une
augmentation dans le secteur privé relevant
de la compétence fédérale par rapport à
2012. Les employeurs continuent à faire
des progrès pour obtenir un effectif
pleinement représentatif 2. 

• Le taux de représentation des membres
des minorités visibles reste supérieur à
leur disponibilité sur le marché du
travail. Les taux de représentation pour
les autres groupes désignés (femmes,
Autochtones et personnes
handicapées), tout en restant inférieurs
à leur disponibilité sur le marché du
travail, ont toutefois connu une hausse
par rapport à l’année précédente.

• La représentation des femmes est
passée de 40,9 % en 2012 à 41,6 %
en 2013, mais reste en dessous de leur
disponibilité sur le marché du travail
(48,2 %). Cela représente un taux
d’atteinte de la disponibilité sur le
marché du travail de 86,3 % et un
écart de 13,7 %.

• La représentation des Autochtones est
passée à 2,1 % en 2013 après avoir
stagné à 2,0 % pendant deux ans.
Cela représente un taux d’atteinte de
la disponibilité sur le marché du travail
de 60,0 % et un écart de 40,0 %.

• La représentation des personnes
handicapées est passée de 2,6 % en
2012 à 2,7 % en 2013, un taux qui
n’avait pas changé depuis 2010. Cela
représente un taux d’atteinte de la
disponibilité sur le marché du travail
de 55,1 %, soit le plus faible enregistré
par tous les groupes désignés.

• La représentation des membres des
minorités visibles a connu une hausse
d’un point de pourcentage entre 2012
et 2013, pour s’établir à 19,6 %. Ce
chiffre dépasse la disponibilité sur le
marché du travail la plus récente du
groupe qui était de 17,8 % (et de 
15,3 % en 2006). Les membres des
minorités visibles continuent à être le
seul groupe désigné du secteur privé
relevant de la compétence fédérale
dont la représentation globale est
supérieure à la disponibilité sur le
marché du travail.

Représentation en 1987

Représentation en 2012

Représentation en 2013

Disponibilité*

Femmes Autochtones Personnes handicapées Membres des
minorités visibles

0

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %
40,9 % 40,9 % 41,6 %

0,7 %
2,1 %2,0 %

3,5 %
1,6 %

2,7 %2,6 %
4,9 % 5,0 %

19,6 %
18,6 %

17,8 %

48,2 %

* Source : Statistique Canada, ENM de 2011 et ECI de 2012.

Diagramme nº 1 : Progrès en matière de représentation au cours des années
dans le secteur privé sous réglementation fédérale
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Secteurs
Le secteur privé relevant de la compétence fédérale regroupe quatre secteurs :

Banques
Toutes les grandes banques canadiennes.  

Communications
La radio et la télédiffusion, les télécommunications, les services postaux et les services 
de messagerie.

Transports
Les employeurs dans les domaines du transport aérien, du transport ferroviaire, du
transport par voie navigable, du transport par autobus; le camionnage interprovincial;
les pipelines; et les services d’enquête et de sécurité.

« Autres »
Groupe diversifié d’employeurs oeuvrant dans plusieurs secteurs d’activités, par exemple
la production d’énergie nucléaire; l’entreposage et le stockage; l’extraction des minerais
métalliques; les services professionnels, scientifiques et techniques; les finances; la gestion
de la construction; la fabrication de produits alimentaires, de produits du bois, de
produits chimiques et d’équipement; le commerce de gros; la gestion des déchets; les
arts, le divertissement et les loisirs; et l’administration publique.

Secteur privé relevant de la
compétence fédérale effectif global

Au total, 507 employeurs ont soumis un rapport à la ministre du Travail pour 2013.
Ensemble, ils emploient 738 053 personnes dans tout le Canada, ce qui représente
environ 4,1 % de l’effectif canadien.

Le nombre total d’employeurs a diminué de neuf entre 2012 et 2013 : trois dans le
secteur des communications, cinq dans le secteur des transports et un dans le secteur 
« autres »3. Le secteur des transports continue à regrouper le plus grand nombre
d'employeurs (342, soit 67,5 %).

Globalement, le secteur privé relevant de la compétence fédérale a connu une diminution
nette de 34 427 employés au cours de l’année précédente. Seul l’effectif du secteur
bancaire a enregistré une hausse de 656 employés. C’est le secteur des transports qui a

3 Le nombre d’employeurs peut varier à la suite des fusions, des
acquisitions, des fermetures ou des démarrages d’entreprises, ou
en raison de fluctuations du seuil de 100 employés (le nombre
d’employés se situant parfois au-dessus ou en dessous du seuil).
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perdu le plus grand nombre d’employés : 31 826 (soit une diminution de 12,5 %
comparativement à l'année précédente).

La majorité des travailleurs du secteur privé relevant de la compétence fédérale sont
uniformément répartis entre le secteur bancaire (30,9 %), celui des communications 
(31,3 %) et celui des transports (30,1 %). Le secteur « autres », le plus petit, emploie 
7,7 % de l'effectif du secteur privé relevant de la compétence fédérale. 

Le tableau ci-dessous indique la composition de l’effectif du secteur privé relevant de la
compétence fédérale par secteur pour 2013.

Employeurs Salariés

1987 2012 2013 1987 2012 2013
# # # # # #

23 25 25 169 632 227 455 228 111

90 72 69 179 247 230 819 230 786

208 347 342 203 207 254 330 222 504

52 72 71 43 331 59 876 56 652

373 516 507 595 417 772 480 738 053

Tableau nº 1 : Nombre d’employeurs et de salariés (1987, 2012 et 2013) 
dans le secteur privé sous réglementation fédérale

Secteur

Banques

Communications

Transports

« Autres »

Tous les secteurs

Représentation en 2013

Femmes Autochtones
Personnes Membres des
handicapées minorités visibles

% % % %

62,6 1,3 3,8 29,6

37,7 1,7 2,3 17,7

26,9 2,9 2,0 13,4

30,1 4,1 2,6 11,4

41,6 2,1 2,7 19,6

48,2 3,5 4,9 17,8

Tableau nº 2 : Représentation des groupes désignés par secteur

Secteur

Banques

Communications

Transports

« Autres »

Tous les secteurs

Disponibilité*

* Source : Statistique Canada, ENM de 2011 et ECI de 2012.

Le secteur bancaire est parvenu à une composition d’effectif supérieure à la disponibilité
sur le marché du travail des femmes et des membres des minorités visibles.

Le secteur « autres » a quant à lui atteint la pleine représentation des Autochtones.

Aucun secteur n’a atteint un niveau de représentation des personnes handicapées
équivalent à la disponibilité sur le marché du travail de ce groupe.
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Section 2 –Groupes désignés

Le tableau 3 présente la situation d’emploi des femmes dans sa globalité ainsi que dans
chaque secteur du secteur privé relevant de la compétence fédérale.

• Le secteur privé relevant de la compétence fédérale a connu une diminution nette de
34 427 employés (4,5 %) entre 2012 et 2013. Parmi ces employés, 9 167 étaient
des femmes. 
– Le nombre de femmes a diminué de 9,3 % dans le secteur des transports, de 

5,3 % dans le secteur « autres », de 1,4 % dans le secteur bancaire, et de 0,04 %
dans le secteur des communications.

• De 2012 à 2013, la représentation globale des femmes est passée de 40,9 % 
à 41,6 %. 
– La représentation des femmes a augmenté dans le secteur des transports, a

diminué dans le secteur bancaire et est restée inchangée dans le secteur des
communications et le secteur « autres ».

• La plus grande proportion de femmes dans le secteur privé relevant de la compétence
fédérale continue à se concentrer dans le secteur bancaire (46,6 %). Viennent ensuite
les secteurs des communications, des transports, et « autres », qui affichent
respectivement 28,3 %, 19,5 % et 5,6 %.

Diagramme nº 2 : Représentation et disponibilité des femmes dans le 
secteur privé sous réglementation fédérale

1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013
40 % 

45 % 

50 %

Représentation dans l'effectif du secteur privé sous réglementation fédérale

Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Les femmes

Entre 2012 et 2013, la représentation des femmes a augmenté de 0,7 point de
pourcentage pour s’établir à 41,6 %, ce qui a mis un terme à la tendance à la baisse
observée depuis 2001. La hausse enregistrée constitue un taux d’atteinte de 86,3 % de
la disponibilité sur le marché du travail de ce groupe (qui est de 48,2 %).

* Source : Statistique Canada, Recensements de 1986 à 2006 et ENM de 2011.



4 On entend par « cessation d’emploi » la retraite, la démission, la mise à pied, le licenciement ou toute autre cessation de travail, qui n’inclut pas
la mise à pied temporaire ou l’absence pour cause de maladie, de blessure ou de conflit de travail.

5 Pour obtenir plus de renseignements, consulter le tableau 4 à 
l’annexe A : Salariés du secteur privé sous réglementation
fédérale selon le groupe désigné et le secteur : nombre,
représentation, recrutements, promotions, cessations d’emploi
et effet net.
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Femmes

Tous les secteurs Banques Communications Transports « Autres »

2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013

315 930 306 763 144 898 142 883 86 927 86 896 66 068 59 909 18 037 17 075

40,9 % 41,6 % 63,7 % 62,6 % 37,7 % 37,7 % 26,0 % 26,9 % 30,1 % 30,1 %

40 983 38 429 16 859 15 890 9 372 10 079 12 731 10 639 2 021 1 821

22 527 21 259 15 203 14 498 4 499 3 767 1 789 1 835 1 036 1 159

41 832 40 981 16 479 17 416 13 196 11 791 10 310 9 283 1 847 2 491

35,4 % 35,9 % 54,9 % 53,7 % 33,4 % 34,1 % 25,7 % 25,6 % 27,6 % 29,0 %

47,2 % 47,2 % 58,8 % 57,6 % 36,0 % 36,9 % 29,8 % 29,1 % 30,6 % 34,3 %

36,9 % 37,3 % 59,5 % 59,5 % 38,2 % 35,9 % 23,5 % 23,7 % 25,7 % 29,1 %

Tableau nº 3 : Nombre, représentation, recrutements, promotions et 
cessations d’emploi des femmes dans le secteur privé sous 
réglementation  fédérale, par secteur5

Salariés

Représentation

Recrutements

Promotions

Cessations d’emploi

Part des recrutements

Part des promotions

Part des cessations
d’emploi

• Tous secteurs confondus, les femmes ont été plus nombreuses à quitter l’effectif du
secteur privé relevant de la compétence fédérale qu’à y entrer. 
– Seul le secteur des transports a revendiqué des parts de recrutement supérieures

aux parts de cessation d’emploi4, ce qui signifie que le nombre de femmes ayant
intégré l’effectif était plus important que celui l’ayant quitté.

– Dans le secteur bancaire, le secteur des communications et le secteur « autres »,
les parts de cessation d’emploi étaient supérieures aux parts de recrutement. 

• Le secteur des transports et le secteur « autres » ont signalé des parts de promotions
pour les femmes supérieures à leur représentation.

Par rapport à 2012, une plus grande proportion de femmes occupant un poste
permanent à temps plein ont gagné 60 000 $ ou plus en 2013. Parmi les femmes
occupant un poste permanent à temps plein, 40,3 % sont restées dans l’échelle de
rémunération inférieure (en deçà de 50 000 $), contre 43,4 % en 2012. Parallèlement,
25,0 % des hommes étaient dans cette échelle de rémunération en 2013 contre 29,3 %
en 2012. La plupart des hommes (55,6 %) ont gagné 60 000 $ ou plus, alors que
seules 38,7 % des femmes se trouvaient dans cette échelle de rémunération.

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein (%)

2012 2013
Hommes Femmes Hommes Femmes

51,5 35,7 55,6 38,7

19,2 20,9 19,4 21,0

29,3 43,4 25,0 40,3

Tableau nº 4 : Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de
rémunération

60 000 $ et plus

50 000 $ à 59 999 $

Moins de 50 000 $
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Le tableau 5 présente la situation d’emploi des Autochtones dans sa globalité ainsi que
dans chacun des quatre secteurs du secteur privé relevant de la compétence fédérale.

• Tout comme le nombre d’employés dans le secteur privé relevant de la compétence
fédérale qui a connu une baisse nette entre 2012 et 2013, le nombre total d’employés
autochtones a également enregistré une baisse de 109 (0,7 %).
– À l’échelle sectorielle, le nombre d’employés autochtones a diminué de 233 

(3,5 %) dans le secteur des transports. Leur nombre a augmenté dans le secteur
bancaire, le secteur des communications et le secteur « autres ».

• La représentation des Autochtones demeure plus importante dans le secteur « autres »
et dans le secteur des transports (4,1 % et 2,9 % respectivement). La représentation a
augmenté de 0,3 % point de pourcentage dans chacun de ces deux secteurs, tout en
restant stable dans le secteur bancaire (1,3 %) et celui des communications (1,7 %).

• La plus grande proportion d’Autochtones dans le secteur privé relevant de la
compétence fédérale se retrouve dans le secteur des transports (41,2 %).

• Le secteur « autres » compte la plus faible proportion d’Autochtones (14,9 %), malgré
le fait d’être le seul secteur à être parvenu à un niveau de représentation (4,1 %)
dépassant leur disponibilité sur le marché du travail (3,5 %).

Diagramme nº 3 : Représentation et disponibilité des Autochtones dans 
le secteur privé sous réglementation fédérale

0.5 %

2.0 %

3.5 %

1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013

Représentation dans l'effectif du secteur privé sous réglementation fédérale

Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Les Autochtones

La représentation des Autochtones est passée de 2,0 % en 2012 à 2,1 % en 2013, ce qui
représente 60,0 % de leur disponibilité sur le marché du travail, qui est de 3,5 %.

* Source : Statistique Canada, Recensements de 1986 à 2006 et ENM de 2011.
Remarque : En 1996, la méthode de calcul de la disponibilité sur le marché du travail des Autochtones dans le recensement
a été modifiée, ce qui a généré une baisse de la disponibilité sur le marché du travail.
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Autochtones

Tous les secteurs Banques Communications Transports « Autres »

2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013

15 778 15 669 2 887 2 917 3 907 3 957 6 686 6 453 2 298 2 342

2,0 % 2,1 % 1,3 % 1,3 % 1,7 % 1,7 % 2,6 % 2,9 % 3,8 % 4,1 %

3 088 2 667 341 395 489 513 1 970 1 445 288 314

846 889 344 371 232 189 141 182 129 147

2 839 2 834 428 455 604 609 1 556 1 419 251 351

2,7 % 2,5 % 1,1 % 1,3 % 1,7 % 1,7 % 4,0 % 3,5 % 3,9 % 5,0 %

1,8 % 2,0 % 1,3 % 1,5 % 1,9 % 1,9 % 2,3 % 2,9 % 3,8 % 4,3 %

2,5 % 2,6 % 1,5 % 1,6 % 1,7 % 1,9 % 3,5 % 3,6 % 3,5 % 4,1 %

Tableau nº 5 : Nombre, représentation, recrutements, promotions et 
cessations d’emploi des Autochtones dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale, par secteur

Salariés

Représentation

Recrutements

Promotions

Cessations d’emploi

Part des recrutements

Part des promotions

Part des cessations
d’emploi

Par rapport à 2012, une plus grande proportion d’Autochtones occupant un poste
permanent à temps plein ont gagné 60 000 $ ou plus en 2013. Toutefois, la proportion
d’hommes et de femmes autochtones dans cette échelle de rémunération reste inférieure à
celle de l’ensemble des hommes et de l’ensemble des femmes. Les femmes autochtones
sont particulièrement moins susceptibles (29,2 %) de gagner 60 000 $ ou plus par
rapport aux hommes autochtones (51,2 %) et à l’ensemble des femmes (38,7 %). Comme
c’est le cas pour l’ensemble des femmes, la plus grande proportion des femmes
autochtones (49,4 %) gagne moins de 50 000 $.

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein (%)

2012 2013

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
autochtones autochtones autochtones autochtones

51,5 35,7 47,6 27,2 55,6 38,7 51,2 29,2

19,2 20,9 20,4 20,9 19,4 21,0 19,1 21,4

29,3 43,4 32,0 51,9 25,0 40,3 29,6 49,4

Tableau nº 6 : Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de
rémunération

60 000 $ et plus

50 000 $ à 59 999 $

Moins de 50 000 $

• Le secteur « autres » a enregistré des parts de recrutement supérieures à la
disponibilité sur le marché du travail ainsi qu’aux parts de cessation d’emploi. Cela
signifie que les Autochtones sont embauchés de manière équitable et qu’ils demeurent
dans l’effectif à un taux supérieur à celui de leur départ.

• Tous les secteurs ont signalé que les parts de promotions des Autochtones étaient au
moins égales à leur représentation interne.
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Le tableau 7 présente la situation d’emploi des personnes handicapées dans sa globalité
ainsi que dans chacun des quatre secteurs du secteur privé relevant de la compétence
fédérale.

• Le nombre total de personnes handicapées dans le secteur privé relevant de la
compétence fédérale a diminué de 179 (soit 0,9 %) entre 2012 et 2013.
– Le nombre de personnes handicapées a diminué dans trois des secteurs tout en

enregistrant une légère hausse (28) dans le secteur bancaire (0,3 %).
• La représentation de personnes handicapées a augmenté dans le secteur des

transports et dans le secteur « autres ». Le taux de l’année précédente s’est maintenu
dans secteur bancaire et dans le secteur des communications.

• La plus grande proportion de personnes handicapées dans le secteur privé relevant
de la compétence fédérale se trouve dans le secteur bancaire (43,5 %). Viennent
ensuite les secteurs des communications, des transports et « autres », qui affichent
respectivement 26,5 %, 22,6 % et 7,4 %.

• Les parts de cessation d’emploi pour les personnes handicapées (globalement et dans
chaque secteur) dépassent les parts de recrutement. Cela signifie que les personnes
handicapées quittent l'effectif à une cadence plus élevée qu'elles n'y rentrent.

Diagramme nº 4 : Représentation et disponibilité des personnes handicapées 
dans le secteur privé sous réglementation fédérale

1 %

4 %

7 %

1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013

Représentation dans l'effectif du secteur privé sous réglementation fédérale

Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Les personnes handicapées

En 2013, la représentation des personnes handicapées est passée à 2,7 %, après avoir
stagné à 2,6 % durant trois ans, ce qui représente un taux d’atteinte de 55,1 % de la
disponibilité sur le marché du travail de ce groupe (qui est de 4,9 %).

* Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé et les limitations d’activités (ESLA) de 1986 et 1991, Enquête sur la
participation et les limitations d’activités (EPLA) de 2001 et 2006, et ECI de 2012.
Remarque : En 2001, Statistique Canada a commencé à utiliser le cadre de la Classification internationale du
fonctionnement, du handicap et de la santé de l’Organisation mondiale de la santé pour définir l’incapacité plutôt que la
Classification internationale des handicaps : déficiences, incapacités et désavantages de 1980, ce qui a fait chuter le taux de
disponibilité sur le marché du travail.
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Personnes handicapées

Tous les secteurs Banques Communications Transports « Autres »

2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013

20 232 20 053 8 686 8 714 5 396 5 323 4 639 4 536 1 511 1 480

2,6 % 2,7 % 3,8 % 3,8 % 2,3 % 2,3 % 1,8 % 2,0 % 2,5 % 2,6%

1 594 1 714 507 716 315 382 696 531 76 85

1 080 969 695 648 238 168 83 92 64 61

2 662 2 821 870 1 122 818 761 784 734 190 204

1,4 % 1,6 % 1,7 % 2,4 % 1,1 % 1,3 % 1,4 % 1,3 % 1,0 % 1,4%

2,3 % 2,2 % 2,7 % 2,6 % 1,9 % 1,6 % 1,4 % 1,5 % 1,9 % 1,8%

2,3 % 2,6 % 3,1 % 3,8 % 2,4 % 2,3 % 1,8 % 1,9 % 2,6 % 2,4%

Tableau nº 7 : Nombre, représentation, recrutements, promotions et 
cessations d’emploi des personnes handicapées dans le 
secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Salariés

Représentation

Recrutements

Promotions

Cessations d’emploi

Part des recrutements

Part des promotions

Part des cessations
d’emploi

Par rapport à 2012, une plus grande proportion de personnes handicapées occupant un
poste permanent à temps plein ont gagné 60 000 $ ou plus en 2013. La proportion
d’hommes handicapés gagnant un salaire égal ou supérieur à 60 000 $ est passée de
48,9 % à 51,2 %, tandis que chez les femmes handicapées, cette proportion est passée
de 32,5 % à 34,3 %. Tout comme pour l’ensemble des hommes et l’ensemble des femmes,
les hommes handicapés s’en sortent mieux que les femmes handicapées : la proportion la
plus élevée d’hommes handicapés se trouve dans l’échelle salariale la plus élevée, tandis
que la proportion la plus élevée de femmes handicapées se trouve dans l’échelle salariale
la plus basse.

51,5 35,7 48,9 32,5 55,6 38,7 51,2 34,3

19,2 20,9 23,6 24,2 19,4 21,0 21,9 23,7

29,3 43,4 27,5 43,3 25,0 40,3 26,9 41,9

Tableau nº 8 : Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de
rémunération

60 000 $ et plus

50 000 $ à 59 999 $

Moins de 50 000 $

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein (%)

2012 2013

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
handicapés handicapées handicapés handicapées

• De manière globale comme dans chaque secteur, la part de recrutement des
personnes handicapées est bien en deçà de leur disponibilité sur le marché du 
travail (4,9 %).
– Le secteur bancaire a enregistré la part de recrutement la plus importante, soit 

2,4 %. Viennent ensuite le secteur « autres » avec une part de 1,4 % et les secteurs
des transports et des communications, qui ont chacun des parts de 1,3 %.

• Tous les secteurs ont déclaré que leurs parts de promotions pour les personnes
handicapées étaient inférieures à leur représentation interne.
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Le tableau 9 présente la situation d’emploi des membres des minorités visibles dans sa globalité
ainsi que dans chacun des quatre secteurs du secteur privé relevant de la compétence fédérale.

• Les membres des minorités visibles constituent le seul groupe désigné à avoir enregistré une
hausse (de 0,4 %, soit 520 personnes) en dépit de la diminution globale de l'effectif du
secteur privé relevant de la compétence fédérale.
– Le secteur des transports est le seul secteur à avoir connu une baisse du nombre

d’employés membres des minorités visibles par rapport à 2012. Cette baisse 
(12,3 %) est comparable à la diminution globale observée dans l’effectif (12,5 %).

• Seul le secteur bancaire est parvenu à obtenir, dans son effectif, une représentation des
membres des minorités visibles (29,6 %) supérieure à la disponibilité sur le marché du
travail de ce groupe (17,8 %).
– Selon les estimations de disponibilité sur le marché du travail récemment rendues

publiques, le secteur des communications est à 0,1 point de pourcentage d’atteindre le
taux de disponibilité sur le marché du travail, avec un taux de représentation de 17,7 %
(soit une hausse de 0,6 point de pourcentage par rapport à l’année précédente).

– Le taux de représentation des membres des minorités visibles est resté inchangé dans le
secteur des transports (13,4 %), et est passé de 10,7 % à 11,4 % dans le secteur 
« autres ».

• La plus grande proportion de membres des minorités visibles dans le secteur privé relevant
de la compétence fédérale continue à se concentrer dans le secteur bancaire (46,7 %).
Viennent ensuite les secteurs des communications, des transports, et « autres », qui affichent
respectivement 28,3 %, 20,6 % et 4,4 %.

Diagramme nº 5 : Représentation et disponibilité des membres des minorités 
visibles dans le secteur privé sous réglementation fédérale

5 %

10 %

15 %

20 %

1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013

Représentation dans l'effectif du secteur privé sous réglementation fédérale

Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Les membres des minorités visibles
De 2012 à 2013, la représentation des membres des minorités visibles a augmenté d’un point
de pourcentage pour s’établir à 19,6 %, ce qui dépasse leur disponibilité sur le marché du
travail (17,8 %). Les membres des minorités visibles constituent le seul groupe désigné à être
parvenu à un niveau de représentation supérieur à leur disponibilité sur le marché du travail.

* Source : Statistique Canada, Recensements de 1986 à 2006 et ENM de 2011.
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Membres des minorités visibles 

Tous les secteurs Banques Communications Transports « Autres »

2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013 2012 2013

143 968 144 488 64 141 67 413 39 434 40 819 33 983 29 817 6 410 6 439

18,6 % 19,6 % 28,2 % 29,6 % 17,1 % 17,7 % 13,4 % 13,4 % 10,7 % 11,4 %

21 462 22 928 6 161 7 797 6 226 6 940 8 201 7 381 874 810

11 383 11 427 8 097 8 289 2 158 1 856 779 897 349 385

20 067 20 586 6 862 7 623 6 914 6 718 5 641 5 480 650 765

18,6 % 21,4 % 20,1 % 26,3 % 22,2 % 23,5 % 16,6 % 17,8 % 11,9 % 12,9 %

23,8 % 25,4 % 31,3 % 32,9 % 17,3 % 18,2 % 13,0 % 14,2 % 10,3 % 11,4 %

17,7 % 18,7 % 24,8 % 26,1 % 20,0 % 20,5 % 12,8 % 14,0 % 9,0 % 8,9 %

Tableau nº 9 : Nombre, représentation, recrutements, promotions et 
cessations d’emploi des membres des minorités visibles 
dans le secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Salariés

Représentation

Recrutements

Promotions

Cessations d’emploi

Part des recrutements

Part des promotions

Part des cessations
d’emploi

Par rapport à 2012, une plus grande proportion de membres des minorités visibles
occupant un poste permanent à temps plein ont gagné 60 000 $ ou plus en 2013. La
proportion d’hommes membres de minorités visibles gagnant un salaire égal ou supérieur
à 60 000 $ est passée de 45,3 % à 49,3 %, tandis que chez les femmes membres de
minorités visibles, cette proportion est passée de 34,1 % à 36,4 %. Les hommes membres
de minorités visibles s’en sortent mieux que les femmes membres de minorités visibles : la
proportion la plus élevée d’hommes membres de minorités visibles se trouve dans l’échelle
salariale la plus élevée (49,3 %), tandis que la proportion la plus élevée de femmes
membres de minorités visibles (44,6 %) se trouve dans l’échelle salariale la plus basse.
Cette constatation s’applique également à l’ensemble des hommes et des femmes.

51,5 35,7 45,3 34,1 55,6 38,7 49,3 36,4

19,2 20,9 18,0 18,7 19,4 21,0 18,5 19,0

29,3 43,4 36,7 47,3 25,0 40,3 32,2 44,6

Tableau nº 10 : Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de
rémunération

60 000 $ et plus

50 000 $ à 59 999 $

Moins de 50 000 $

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein (%)

2012 2013

Hommes Femmes
Hommes des Femmes des

Hommes Femmes
Hommes des Femmes des

minorités minorités minorités minorités
visibles visibles visibles visibles

• Tous les secteurs ont enregistré des parts de recrutement des membres des minorités
visibles supérieures à leurs parts de cessation d’emploi. Cela signifie que les membres
des minorités visibles intègrent l’effectif plus qu’ils ne le quittent.
– Le secteur bancaire, le secteur des communications et celui des transports ont

enregistré un niveau de recrutement au moins égal à la disponibilité sur le marché
du travail de ce groupe.

• Tous les secteurs ont signalé des parts de promotions au moins équivalentes à la
représentation des membres des minorités visibles.
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Conclusion

Chaque année, le document Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel
présente les progrès réalisés par les employeurs du secteur privé relevant de la
compétence fédérale dans l’atteinte de l’équité en matière d’emploi. Le rapport révèle la
représentation de chacun des groupes désignés, ainsi que d’autres indicateurs d’équité
comme les salaires et les parts des recrutements, des avancements et des cessations
d’emploi.

Le document Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel de 2014 indique que
des progrès sont en cours, mais qu’il reste encore du travail à accomplir. Entre 2012 et
2013, la représentation des quatre groupes désignés a connue une augmentation dans le
secteur privé relevant de la compétence fédérale – une tendance qui n’avait pas été
observée depuis 2001.

La création de milieux de travail diversifiés et inclusifs, où chaque personne est valorisée
pour ses compétences et ses réalisations, apportera des avantages aux particuliers et à
leur famille, aux employeurs et à l’ensemble de la population active du Canada. Les
employeurs sont encouragés à poursuivre leurs efforts pour éliminer les obstacles au
recrutement, à l’avancement et au maintien en poste des membres des groupes sous-
représentés, et à contribuer à la création de milieux de travail sécuritaires, équitables et
productifs pour tous les Canadiens.
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Annexe A
Tableaux – Employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale

Les tableaux suivants regroupent des données tirées des rapports annuels présentés par les
employeurs du secteur privé relevant de la compétence fédérale. Les données fournies ont
été recueillies sur plusieurs années civiles afin de pouvoir mener une analyse comparative :
1987 (année où les premières données ont été recueillies), 2012 et 2013.

Les tableaux 1 à 3 figurant dans cette annexe présentent des données regroupant les
salariés qui occupent un poste permanent à temps plein, un poste permanent à temps
partiel ou un poste temporaire. Le tableau 4 résume l’information pour les quatre secteurs
industriels : la représentation, les recrutements, les promotions, les cessations d’emploi et
l’effet net des recrutements moins les cessations d’emploi. Les tableaux 5 et 6 présentent
des données sur les salaires des employés permanents à temps plein et des employés
permanents à temps partiel, respectivement.

Liste des tableaux

Tableau 1 Représentation (1987, 2012 et 2013) et disponibilité (2011) des salariés
dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné, la
région métropolitaine de recensement, la province et le territoire

Tableau 2 Représentation (2012 et 2013) et disponibilité (2011) des salariés dans le
secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné et la
catégorie professionnelle

Tableau 3 Répartition des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale
selon le groupe désigné et la catégorie professionnelle (2012 et 2013)

Tableau 4 Salariés du secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné
et le secteur : nombre, représentation, recrutements, promotions, cessations
d’emploi et effet net (1987, 2012 et 2013) 

Tableau 5 Salariés occupant un poste permanent à plein temps dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle salariale
au 31 décembre 2013

Tableau 6 Salariés occupant un poste permanent à temps partiel dans le secteur privé
sous réglementation fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle
salariale au 31 décembre 2013
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Annexe B
Notes techniques
Employeurs assujettis à la Loi sur l’équité en matière d’emploi 

La Loi vise : 

• les employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale, les sociétés d’État et
les autres organismes fédéraux comptant au moins 100 salariés;

• les organismes de l’administration publique centrale énumérés à l’annexe I ou IV
de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) (ministères et organismes du
gouvernement fédéral);

• les employeurs distincts du secteur public fédéral qui comptent 100 salariés ou plus,
énumérés à l’annexe V de la LGFP (organismes distincts);

• les autres employeurs du secteur public comptant 100 salariés ou plus, y compris
les Forces armées canadiennes (officiers et militaires du rang des Forces régulières
et des Forces de réserve) et de la Gendarmerie royale du Canada (membres
réguliers et civils, à l’exception des fonctionnaires fédéraux);

• les entrepreneurs fédéraux sous réglementation provinciale offrant des biens et des
services, qui comptent au moins 100 employés au Canada, et qui obtiennent du
gouvernement fédéral des contrats dont la valeur dépasse un million de dollars.

Renseignements supplémentaires disponibles

Chaque année, les employeurs du secteur privé relevant de la compétence fédérale
présentent un rapport qui contient des renseignements quantitatifs et qualitatifs décrivant
la situation de l’équité en matière d’emploi dans leur organisme. Le présent rapport se
veut un recueil des renseignements quantitatifs présentés dans ces rapports. 

• Le rapport de données présenté par chaque employeur peut être consulté sur le site
Web du Programme du travail.

• Les renseignements qualitatifs – sous la forme d’un rapport détaillé décrivant les
mesures prises pour mettre en place l’équité en matière d’emploi, les consultations
avec les représentants des employés et les résultats atteints – peuvent être obtenus
sur demande auprès du Programme du travail.
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Limites des données sur l’équité en matière d’emploi

Bien que le présent rapport contienne les données les plus récentes sur l’équité en
matière d’emploi, il présente néanmoins les limites suivantes :

• Pour mesurer les progrès accomplis des groupes désignés visés par la Loi sur
l’équité en matière d’emploi, leur taux de représentation est exprimée en
pourcentage (c’est-à-dire le nombre d’employés appartenant aux groupes
désignés divisé par le nombre total d’employés) dans le secteur privé sous
réglementation fédérale est comparé à leur disponibilité dans la population apte
au travail. Les données sur la disponibilité sont tirées des recensements ou des
enquêtes menés tous les cinq ans par Statistique Canada. Il existe donc un
décalage dans l’évaluation des écarts en matière de représentation. La
disponibilité actuelle sur le marché du travail est fondée sur l’ENM de 2011 et
l’ECI de 2012. Pour obtenir plus de renseignements concernant la disponibilité,
consulter le Rapport statistique sur l’équité en matière d’emploi de 2011.

• Dans certains cas, les données des employeurs sont reçues après la date de
publication du présent rapport. Il est donc possible qu’il y ait des différences par
rapport aux données contenues dans les rapports annuels de certaines années.

• Les employeurs présentent des données chaque année, mais le nombre
d’employeurs peut varier d’une année à l’autre.

• Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) du Canada doit rendre des comptes
sur l’équité en matière d’emploi au sein des commissions, des ministères et des
organismes fédéraux qui font partie de l’administration publique. Cette
information peut être consultée sur le site Web du SCT. D’autres organismes du
secteur public fédéral doivent produire leurs propres rapports sur l’équité en
matière d’emploi, qui se trouvent sur leurs sites Web respectifs ou qui peuvent
être obtenus sur demande. Les entrepreneurs fédéraux ne sont pas tenus de
présenter un rapport annuel.

• Les données concernant le sous-secteur des services d’enquête et de sécurité ont
été reclassées en 2011 dans le secteur des transports. Avant 2011, elles étaient
classées dans le secteur « autres ».

Pour obtenir une description détaillée des termes et des méthodes statistiques 
utilisés pour ce rapport, prière de consulter le Guide technique de l’équité en
matière d’emploi.




